
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-384 du 2 avril 2021 modifiant les décrets no 2020-1262 du 16 octobre 2020 
et no 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : SSAZ2110799D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 

procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information, et notamment la noti!cation no 2021/215/F ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 à L. 3131-17 ; 
Vu le décret no 2020-1262 du 16 octobre 2020 modi!é prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modi!é prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 

face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu la recommandation vaccinale de la Haute autorité de santé relative au vaccin « COVID-19 Vaccine Janssen » 

en date du 12 mars 2021 ; 
Considérant que le vaccin « COVID-19 Vaccine Janssen » a obtenu une autorisation de mise sur le marché 

conditionnelle le 11 mars 2021 et a reçu un avis favorable de la Haute autorité de santé pour être utilisé à partir de 
l’âge de 18 ans, y compris chez les personnes âgées de 65 ans et plus et/ou présentant des comorbidités ; qu’il y a 
lieu d’ajouter ce vaccin à la liste de ceux !gurant à l’annexe 4 ; 

Considérant qu’il y a lieu, pour faciliter le déploiement de la campagne de vaccination, de renforcer les 
pharmacies à usage intérieur, de permettre aux pharmaciens et aux auxiliaires des armées, aux vétérinaires retraités 
ou inspecteurs de participer à la vaccination, de préciser les modalités de participation des militaires à la 
vaccination des civils dans des centres de vaccination ainsi que la participation des professionnels et étudiants en 
santé à la vaccination des militaires et personnels civils du ministère de la défense ; qu’il y a lieu en outre de 
préciser la formation requise des étudiants en pharmacie pour injecter le vaccin, 

Décrète : 
Art. 1er. – Le décret du 16 octobre 2020 susvisé est ainsi modi!é : 

1o L’article 55-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 55-1. – I. – Une campagne de vaccination contre la covid-19 est organisée dans les conditions prévues 

au présent article. 
« Les vaccins susceptibles d’être utilisés sont ceux dont la liste !gure en annexe 6. Par dérogation à la procédure 

prévue à l’article L. 5132-7 du code la santé publique, ils sont classés sur la liste I dé!nie à l’article L. 5132-6 
du code de la santé publique. 

« Les vaccins sont achetés par l’Agence nationale de santé publique. Leur mise à disposition est assurée dans les 
conditions prévues au présent article, à titre gratuit. 

« II. – Les vaccins sont mis à la disposition des dépositaires de l’Agence nationale de santé publique. 
« Les dépositaires peuvent livrer les vaccins aux grossistes répartiteurs, aux pharmacies d’of!cine, 

aux pharmacies à usage intérieur des établissements de santé, des hôpitaux des armées, de l’Institution nationale 
des invalides, des groupements de coopération sanitaire, des groupements de coopération sociale et médico-sociale, 
des établissements sociaux et médico-sociaux, des services départementaux d’incendie et de secours, du bataillon 
de marins-pompiers de Marseille et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, ainsi qu’aux centres mentionnés 
au VIII ter du présent article. 

« Les grossistes répartiteurs peuvent également livrer les vaccins aux organismes mentionnés à l’alinéa 
précédent. 

« Les pharmacies d’of!cine et, par dérogation aux dispositions du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé 
publique, les pharmacies à usage intérieur peuvent approvisionner en vaccins tous établissements de santé, 
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« Dans les établissements d’enseignement relevant des livres IV et VII du code de l’éducation, à l’exception de 
ceux mentionnés au deuxième alinéa, l’observation d’une distanciation physique d’au moins un mètre ou d’un 
siège s’applique, entre deux personnes lorsqu’elles sont côte à côte ou qu’elles se font face, uniquement dans les 
salles de cours et les espaces clos et dans la mesure où elle n’affecte pas la capacité d’accueil de l’établissement. 

« II. – Portent un masque de protection : 

« 1o Les personnels des établissements et structures mentionnés aux articles 32 à 35 ; 
« 2o Les assistants maternels, y compris à domicile ; 
« 3o Les élèves des écoles élémentaires ; 
« 4o Les collégiens, les lycéens et les usagers des établissements mentionnés aux articles 34 et 35 ; 
« 5o Les enfants de six ans ou plus accueillis en application du II de l’article 32 ; 
« 6o Les représentants légaux des élèves et des enfants accueillis par des assistants maternels ou dans les 

établissements mentionnés à l’article 32. 
« Les dispositions du 2o ne s’appliquent pas lorsque l’assistant maternel n’est en présence d’aucun autre 

adulte. » ; 
11o Aux IV et IV bis de l’article 37, les mots : « dans les départements mentionnés à l’annexe 2, » sont 

supprimés ; 

12o L’article 38 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 38. – Seuls les commerces alimentaires ou proposant la vente de plantes, "eurs, graines, engrais, 
semences et plants d’espèces fruitières ou légumières sont autorisés dans les marchés ouverts ou couverts. 

« Les dispositions du III de l’article 3 ne font pas obstacle à ce que les marchés, couverts ou non, reçoivent un 
nombre de personnes supérieur à celui qui y est !xé, dans le respect des dispositions qui leur sont applicables, dans 
des conditions de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er et à prévenir, en leur sein, la 
constitution de regroupements de plus de six personnes, et sous réserve que le nombre de clients accueillis 
n’excède pas celui permettant de réserver à chacun une surface de 4 m2 dans les marchés ouverts et de 8 m2 dans les 
marchés couverts. 

« Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire l’ouverture de ces marchés si les conditions de 
leur organisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de nature à garantir le respect des dispositions de 
l’alinéa précédent. 

« Dans les marchés couverts, toute personne de plus de onze ans porte un masque de protection. » ; 

13o L’article 42 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 42. – I. – Les établissements relevant des catégories mentionnées par le règlement pris en application de 
l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation !gurant ci-après ne peuvent accueillir du public : 

« 1o Etablissements de type X : Etablissements sportifs couverts ; 
« 2o Etablissements de type PA : Etablissements de plein air, à l’exception de ceux au sein desquels est pratiquée 

la pêche en eau douce. 

« II. – Par dérogation, les établissements mentionnés au 1o du I peuvent continuer à accueillir du public pour : 

« – l’activité des sportifs professionnels et de haut niveau ; 
« – les activités sportives participant à la formation universitaire ou professionnelle et, sauf pour leurs activités 

physiques et sportives, les groupes scolaires et périscolaires constitués des enfants dont l’accueil est autorisé 
en application des articles 32 et 33 du présent décret ; 

« – les activités physiques des personnes munies d’une prescription médicale pour la pratique d’une activité 
physique adaptée au sens de l’article L. 1172-1 du code de la santé publique ou présentant un handicap 
reconnu par la maison départementale des personnes handicapées ; 

« – les formations continues ou des entraînements nécessaires pour le maintien des compétences 
professionnelles ; 

« – les activités encadrées à destination exclusive des enfants de moins de seize ans des personnels 
indispensables à la gestion de la crise sanitaire ainsi que de ceux mentionnés aux III et IV de l’article 32 
du présent décret, à l’exception des activités physiques et sportives. 

« Les établissements sportifs de plein air peuvent accueillir du public pour ces mêmes activités, ainsi que pour : 

« – les activités physiques et sportives des groupes scolaires et périscolaires constitués des enfants dont l’accueil 
est autorisé en application des articles 32 et 33 du présent décret ; 

« – les activités physiques et sportives des personnes mineures autres que celles mentionnées à l’alinéa 
précédent ainsi que des personnes majeures, à l’exception des sports collectifs et des sports de combat. 

« III. – Les hippodromes ne peuvent recevoir que les seules personnes nécessaires à l’organisation de courses de 
chevaux et en l’absence de tout public. » ; 
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